
1

La traduction de cette page a été générée par traduction automatique [Lien].  Les traductions 
automatiques peuvent comporter des erreurs susceptibles de nuire à la clarté et à l’exactitude; le
Médiateur décline toute responsabilité en cas de divergences. Pour obtenir les informations les 
plus fiables et pour assurer la sécurité juridique, veuillez consulter la version source en anglais 
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Décision dans l’affaire 640/2019/TE relative à la 
transparence du processus décisionnel du Conseil de 
l’UE conduisant à l’adoption de règlements annuels 
fixant les quotas de pêche 

Décision 
Affaire 640/2019/TE  - Ouvert le 10/05/2019  - Recommandation le 25/10/2019  - Décision le
29/04/2020  - Institution concernée Conseil de l’Union européenne ( Mauvaise administration 
constatée )  | 

La plainte concernait la transparence du processus décisionnel au sein du Conseil de l’UE, 
conduisant à l’adoption des règlements annuels fixant les totaux admissibles des captures 
(TAC) de certains stocks halieutiques de l’Atlantique du Nord-Est pour 2017, 2018 et 2019. La 
plainte a été déposée par l’organisation de droit de l’environnement ClientEarth. 

Le plaignant était préoccupé par le fait que le Conseil (1) n’a pas consigné les positions des 
États membres exprimées au sein des «organes préparatoires» du Conseil des fonctionnaires 
nationaux et des ambassadeurs, ainsi que lors des réunions du Conseil des ministres, 2) n’a 
pas fourni un accès en temps utile aux documents législatifs, de manière proactive et sur 
demande, et 3) a mis en place un registre incomplet des documents difficiles à utiliser. 

Le Médiateur a estimé que les documents en question étaient des «documents législatifs», tels 
que définis dans les règles de l’UE relatives à l’accès du public aux documents. En outre, les 
documents contiennent des «informations environnementales» au sens du règlement Aarhus. 
Un accès plus large et plus rapide à ces documents devrait être accordé. Le Médiateur a 
également constaté que le Conseil n’avait pas démontré que la divulgation des documents 
affecterait gravement, prolongerait ou compliquerait le processus décisionnel. 

Le Médiateur a donc recommandé que le Conseil fournisse de manière proactive les documents
relatifs à l’adoption du règlement TAC au moment de leur diffusion auprès des États membres 
ou dès que possible par la suite. 

https://www.ombudsman.europa.eu/etranslation
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Le Conseil a choisi de ne pas suivre la recommandation du Médiateur. C’est décevant. En 
outre, il suggère que le Conseil n’a pas pleinement saisi le lien critique entre la démocratie et la 
transparence du processus décisionnel en ce qui concerne les questions ayant une incidence 
significative sur le grand public. Cela est d’autant plus important lorsque la prise de décision 
porte sur la protection de l’environnement. 

La position du Conseil semble être qu’une norme démocratique clé — la transparence 
législative — doit être sacrifiée pour ce qu’il considère être le plus grand bien de parvenir à un 
consensus sur une question politique. 

La Médiatrice confirme son constat de mauvaise administration et sa recommandation. 

Contexte de la plainte 

1. La plainte porte sur la transparence du processus décisionnel conduisant à l’adoption du 
règlement annuel fixant les «totals admissibles des captures» (TAC) pour certains stocks 
halieutiques de l’Atlantique du Nord-Est. Les TAC visent, entre autres, à maintenir les stocks 
halieutiques à des niveaux durables, ce qui est un objectif fondamental du règlement de 
l’UE sur la politique commune  de la pêche [1] [Lien] (règlement PCP). [2] [Lien]

2. Les règlements relatifs aux TAC sont adoptés par le Conseil à la suite d’une procédure 
définie dans le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (traité FUE) [3] [Lien]. 
Conformément à cette procédure, la Commission européenne élabore chaque année une 
proposition de règlement annuel sur les TAC, sur la base des avis scientifiques des organes 
consultatifs. Il adopte habituellement sa proposition relative au TAC de l’Atlantique Nord-Est à 
la fin d’octobre ou au début du mois de novembre . Par la suite, les fonctionnaires nationaux
se réunissent chaque semaine dans l’un des «organes préparatoires» du Conseil [4] [Lien], le 
groupe «Politique intérieure de la pêche», pour débattre de la proposition de la Commission. 
Sur la base de ces discussions préparatoires, le Comité des représentants permanents 
(ambassadeurs au Coreper) mène des négociations sur la proposition environ une semaine 
avant le Conseil «Agriculture et pêche», au cours de laquelle le règlement final relatif aux TAC 
est adopté par les ministres participants. Cela a lieu généralement à la mi-décembre . 

3. Le plaignant, l’organisation de droit de l’environnement ClientEarth, analyse chaque année 
comment les propositions de TAC et le règlement final relatif aux TAC sont conformes aux 
exigences du règlement PCP. Le Conseil ne peut adopter des TAC incompatibles avec l’avis 
scientifique applicable que s’il peut fournir des preuves scientifiques ou démontrer que le 
respect de l’avis scientifique présenterait des risques sociaux et économiques graves pour les 
flottes de pêche et les communautés concernées. 

4. Pour son analyse annuelle, la plaignante a besoin d’une série d’informations. À cette fin, 
entre 2017 et 2019, elle a présenté plusieurs demandes d’accès du public aux documents du 

https://www.ombudsman.europa.eu/#_ftn1
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Conseil [5] [Lien] concernant le processus décisionnel ayant conduit à l’adoption du règlement 
TAC. 

5. Insatisfait de l’issue de ses demandes, le plaignant s’est adressé au Médiateur le 8 avril 
2019. 

Recommandation du Médiateur 

6. Dans sa recommandation [6] [Lien], la Médiatrice a estimé que les documents relatifs à 
l’adoption du règlement TAC annuel relevaient de la définition large des «documents législatifs»
figurant dans les règles de l’UE relatives à l’accès du public aux documents et devraient, par 
conséquent, bénéficier d’un accès plus large  à ces documents. [7] [Lien]Le Médiateur a 
également considéré que les documents contenaient des informations environnementales au 
sens du règlement Aarhus. [8] [Lien] Le Médiateur a donc conclu que l’exception prévue dans 
les règles de l’UE relatives à l’accès du public aux documents, qui stipule que l’accès à un 
document est refusé si la divulgation porterait gravement atteinte au processus décisionnel de 
l’institution [9] , doit être interprétée de manière restrictive [10] . 

7. Le Médiateur a également noté qu’il existait  des documents relatifs à l’adoption du 
règlement annuel sur les TAC, au moins à partir de la fin du mois de novembre de chaque 
année. Ces documents donnent un aperçu complet des différentes positions exprimées par les 
délégations des États membres au cours des négociations. Le plus notable d’entre eux est un 
document appelé la «bible». L’Ombudsman a conclu que c’est exactement ce type 
d’information dont le public, comme le plaignant, aurait besoin pour influencer le processus 
décisionnel en cours. Toutefois, elle a également constaté que le Conseil n’avait pas rendu les 
documents relatifs à l’adoption des règlements TAC pour 2018 et 2019 accessibles au public 
alors que le processus décisionnel était en cours [11] [Lien]. Au contraire, les documents étaient
systématiquement marqués comme «LIMITE», ce qui signifie que le Conseil ne rend pas ces 
documents directement accessibles au public sur son site internet. 

8. La Médiatrice a réitéré sa position [12] [Lien] selon laquelle les restrictions d’accès aux 
documents législatifs devraient être à la fois exceptionnelles et limitées dans la durée à ce qui 
est absolument nécessaire. Le statut «LIMITE» ne devrait s’appliquer qu’aux documents qui, au
moment de l’évaluation, sont exemptés de divulgation sur la base de l’une des exceptions 
prévues par les règles de l’Union en matière d’accès du public aux documents. 

9. En substance, le Conseil a fait valoir que la publication de documents, tels que la «bible», 
avant l’adoption du règlement final sur le TAC, porterait atteinte au processus décisionnel en 
cours, tel qu’il est protégé par l’une des exceptions prévues par les règles de l’UE relatives à 
l’accès du public aux documents [13] . 

10. Le Médiateur n’a pas été convaincu par cet argument. Elle a estimé que le Conseil n’avait 
pas démontré que la divulgation des documents en question affecterait gravement, prolongerait 
ou compliquerait le bon déroulement du processus décisionnel [14] . 

https://www.ombudsman.europa.eu/#_ftn5
https://www.ombudsman.europa.eu/#_ftn6
https://www.ombudsman.europa.eu/#_ftn7
https://www.ombudsman.europa.eu/#_ftn8
https://www.ombudsman.europa.eu/#_ftn11
https://www.ombudsman.europa.eu/#_ftn12
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11. À la lumière de ce qui précède, le Médiateur a conclu que le marquage systématique par le 
Conseil des documents relatifs au processus d’adoption des règlements annuels sur les TAC 
pour 2018 et 2019 en tant que «LIMITE» constituait une mauvaise administration. Elle a donc 
recommandé (conformément à l’article 3, paragraphe 6, du statut du Médiateur européen) que: 
- Le Conseil devrait rendre publics de manière proactive les documents relatifs à l’adoption du 
règlement TAC au moment de leur diffusion auprès des États membres ou dès que possible par 
la suite. 

12. Dans sa réponse à la recommandation du Médiateur, le Conseil a réitéré sa position selon 
laquelle la publication de documents, tels que la «bible», avant l’adoption du règlement final sur 
le TAC, porterait atteinte au processus décisionnel en cours. À l’appui de sa position, le Conseil 
a avancé trois arguments principaux. 

13. Premièrement, le Conseil a confirmé son point de vue selon lequel, si les exigences de 
transparence sont plus grandes lorsque le Conseil agit dans le cadre d’activités législatives, les 
documents demandés ont été établis dans le cadre d’une procédure conduisant à l’adoption 
d’un acte non législatif. Par conséquent, « le niveau plus élevé de transparence, qui s’applique 
lorsque les institutions agissent dans le cadre d’un processus législatif, n’a pas le même poids en 
ce qui concerne la procédure décisionnelle concernée par l’enquête en cause [15] [Lien]». 

14. Deuxièmement, le Conseil a reconnu que les documents en cause dans le cadre de la 
présente enquête peuvent contenir des informations environnementales et que, conformément 
au règlement Aarhus [16] [Lien], les motifs de refus énoncés à l’article 4, paragraphe 3, premier 
alinéa, des règles de l’Union relatives à l’accès du public aux documents doivent être 
interprétés de manière restrictive dans de tels cas. Toutefois, le Conseil a noté que le règlement
d’Aarhus «n’ exclut pas la possibilité de se prévaloir de l’exception liée à la protection du 
processus décisionnel ni ne fixe la prééminence automatique d’un intérêt public supérieur [17] 
[Lien]». 

15. Troisièmement, et compte tenu des considérations qui précèdent, le Conseil a maintenu sa 
position selon laquelle la divulgation proactive des documents en cause porterait gravement 
atteinte au processus décisionnel conduisant à l’adoption du règlement TAC annuel: 
- « Si des documents détaillant l’état des négociations et la consolidation des positions des États 
membres étaient publiés au cours des négociations dans ce contexte, cela risquerait de geler les 
positions respectives et de limiter la flexibilité des États membres pour passer de leurs positions 
initiales ainsi que leur volonté de compromis, ce qui est essentiel pour parvenir à un accord au 
niveau du Conseil. La divulgation des positions initiales des États membres avant les 
délibérations conduirait à des positions plus ancrées et réduirait leur marge de manœuvre pour 
faire des compromis, mettant ainsi en péril un accord lors des délibérations du Conseil. Cela 
s’applique non seulement dans la phase de la procédure décisionnelle menant à l’accord 
politique, mais aussi dans la phase menant à l’adoption des textes juridiques par un vote effectif
au sein du Conseil. La divulgation limiterait donc la possibilité de discuter en toute sérénité et 
d’être d’accord, ce qui, à son tour, irait à l’encontre de l’efficacité du processus décisionnel ». [18]
[Lien]

https://www.ombudsman.europa.eu/#_ftn15
https://www.ombudsman.europa.eu/#_ftn16
https://www.ombudsman.europa.eu/#_ftn17
https://www.ombudsman.europa.eu/#_ftn18
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16. Le Conseil a également fait valoir que ce risque de porter gravement atteinte au processus 
décisionnel n’est pas purement hypothétique, mais raisonnablement prévisible. À l’appui de son
argumentation, le Conseil a déclaré que la divulgation proactive des documents en cause: 
- retarder le succès des délibérations du Conseil, étant donné que les États membres doivent 
mettre en balance les différents intérêts en jeu pour plus d’une centaine de stocks halieutiques 
lors de la préparation de leurs positions initiales; 
- d’entraîner des pressions extérieures, étant donné que le contexte dans lequel les 
négociations ont lieu est hautement politisé et soumis à une attention extérieure; et 
- exiger une évaluation complète au cas par cas des informations individuelles contenues dans 
les documents afin de vérifier si les exceptions prévues par les règles de l’UE en matière 
d’accès aux documents empêchent ou non une telle divulgation. En outre, ces évaluations 
nécessitent la consultation des participants concernés avant de divulguer des informations 
sensibles les concernant. 

17. À la lumière de ce qui précède, le Conseil a confirmé qu’il ne pouvait divulguer de manière 
proactive les documents en cause dans le cadre de la présente enquête de manière 
systématique. Cette conclusion est également conforme au règlement intérieur du Conseil, 
selon lequel le Conseil ne peut rendre publics des documents (dans le cadre d’un processus 
législatif ou non législatif) que s’ils ne sont manifestement pas couverts par aucune des 
exceptions prévues par les règles de l’UE relatives à l’accès du public aux documents. 

Évaluation du Médiateur après la recommandation 

18. En ce qui concerne le premier argument avancé par le Conseil, selon lequel un niveau de 
transparence plus élevé ne s’applique que lorsque les institutions agissent dans le cadre d’un 
processus législatif, la Médiatrice souhaite tout d’abord réitérer l’un des principaux points 
soulevés dans sa recommandation: Une exigence générale d’ouverture et de transparence 
s’applique à la conduite des travaux des institutions de l’UE — qu’ils soient de nature législative 
ou non . 

19. Cette exigence est inscrite à l’article 15 du traité sur l’Union européenne. [19] [Lien] Elle est 
également reflétée dans les règles de l’UE relatives à l’accès du public aux documents, qui 
exigent que «[l]es institutions rendent, dans la mesure du possible, les documents directement 
accessibles au public sous forme électronique ou par l’intermédiaire d’un registre conformément
aux règles de l’institution concernée ». [20]  En d’autres termes, tous les  documents relevant 
de la définition d’un «document» dans les règles de l’UE relatives à l’accès du public aux 
documents, indépendamment de leur nature, doivent être rendus directement accessibles 
«dans la mesure du possible ». L’accès aux documents ne peut être restreint que lorsqu’une (ou
plusieurs) des exceptions énoncées dans les règles [21] s’  appliquent. 

20. Dans le même temps, il est évident que des processus décisionnels particuliers, en 
particulier ceux qui conduisent à des actes directement contraignants pour les États membres 
et, directement ou indirectement, contraignants pour les citoyens, exigent un niveau de 

https://www.ombudsman.europa.eu/#_ftn19
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transparence encore plus élevé. C’est certainement le cas lorsque les institutions agissent en 
leur qualité de législateur. Comme la Cour l’a relevé dans l’ arrêt Turco , «[l ]a pénitence à cet 
égard contribue au renforcement de la démocratie en permettant aux citoyens de contrôler 
toutes les informations qui ont constitué la base d’un acte législatif. La possibilité pour les 
citoyens de connaître les considérations qui sous-tendent l’action législative est une condition 
préalable à l’exercice effectif de leurs droits démocratiques» . [22]  Le Médiateur comprend que 
l’idée fondamentale qui sous-tend le raisonnement de la Cour est qu’il existe des processus 
décisionnels qui revêtent une importance particulière pour le public et exigent donc un niveau 
de transparence particulièrement élevé. 

21. Ce raisonnement se reflète dans la définition large des «documents législatifs» dans les 
règles de l’UE relatives à l’accès du public aux documents, qui ne se limite pas  aux documents
établis dans le cadre d’une «procédure législative» formelle, mais comprend tous les « 
documents établis ou reçus dans le cadre de procédures d’adoption d’actes juridiquement 
contraignants dans ou pour les États membres ». Tous ces documents, « en particulier » , 
devraient être directement accessibles, sous réserve des exceptions prévues par le présent 
règlement. [23]  Comme l’a relevé la Médiatrice dans sa recommandation, cette définition plus 
large des «documents législatifs» a été soulignée par la Cour de justice de l’Union européenne 
dans un arrêt de 2018: 
- « il ressort de l’article 12, paragraphe 2, du règlement no 1049/2001 [...] que non seulement 
les actes adoptés par le législateur de l’Union, mais aussi, plus généralement, les documents 
établis ou reçus dans le cadre de procédures d’adoption d’actes juridiquement contraignants 
dans ou pour les États membres doivent être qualifiés de «documents législatifs» et, par 
conséquent, soumis aux articles 4 et 9 de ce règlement, doivent être directement accessibles » 
[Lien]. 

22. La distinction entre «actes législatifs» et «actes non législatifs» dans les traités est de 
nature formelle. Comme le Conseil l’a relevé à juste titre dans sa réponse au Médiateur, seuls 
les actes juridiques adoptés selon une procédure législative prévue à l’article 289 TFUE 
peuvent être officiellement dénommés «actes législatifs». Le Médiateur admet également que la
base juridique du règlement TAC, à savoir l’article 43, paragraphe 3, TFUE, ne concerne pas, 
formellement, l’adoption d’«actes législatifs» au sens des traités. 

23. Toutefois, le Médiateur ne considère pas que cette distinction formelle soit essentielle pour 
déterminer le niveau de transparence qui devrait s’appliquer à l’adoption d’un acte, 
conformément aux considérations qui précèdent. La question cruciale est de savoir si le 
processus décisionnel concerne l’adoption d’actes juridiquement contraignants dans ou pour les
États membres.  Cette logique est reflétée dans le règlement intérieur du Conseil. L’article 8 de 
ces règles dispose que: 
- «[L]orsqu’ une proposition non législative est soumise au Conseil concernant l’adoption 
de règles juridiquement contraignantes dans ou pour les États membres, par voie de 
règlements, de directives ou de décisions,  sur la base des dispositions pertinentes des 
traités, à l’exception des mesures internes, des actes administratifs ou budgétaires, des actes 
relatifs aux relations interinstitutionnelles ou internationales ou des actes non contraignants 
(tels que des conclusions, recommandations ou résolutions), la première délibération du 

https://www.ombudsman.europa.eu/#_ftn24
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Conseil sur de nouvelles propositions importantes est ouverte au public ». [25] [Lien]

Le règlement intérieur du Conseil reconnaît ainsi qu’il existe des propositions non législatives 
relatives à l’adoption de règles juridiquement contraignantes dans ou pour les États membres, 
qui sont importantes et devraient donc, à l’instar des propositions «législatives», faire l’objet 
d’un débat public au sein du Conseil. 

24. Comme le Conseil l’a indiqué dans sa réponse au Médiateur, «lors de la préparation de leur
position initiale [sur les TAC], les États membres doivent jongler entre différents intérêts 
(industrie/environnement, pêche artisanale ou grande pêche, etc.) pour plus d’une centaine de 
stocks ». [26] [Lien] En outre, le Conseil a souligné que «le processus décisionnel en jeu se 
déroule dans un contexte hautement politisé et soumis à une attention extérieure intense ». [27] 
[Lien]Il ressort de ces déclarations qu’il existe un intérêt public considérable pour le processus 
décisionnel en cause dans le cadre de cette enquête, étant donné qu’il s’agit de concilier et 
d’équilibrer des intérêts environnementaux, économiques et sociaux importants. 

25. Le Médiateur estime que l’insistance du Conseil, dans le cadre de la présente enquête, sur 
la distinction formelle entre actes législatifs et actes non législatifs n’est pas conforme à l’esprit 
des traités et aux règles de l’UE relatives à l’accès du public aux documents, qui exigent un 
niveau élevé de transparence dans le processus décisionnel de l’UE et la prise de décisions 
aussi étroitement que possible pour les citoyens. 

26. À la lumière de ce qui précède, le Médiateur n’est pas convaincu par le premier argument 
du Conseil, selon lequel seuls les actes, qui sont formellement adoptés dans le cadre d’une 
procédure législative prévue à l’article 289 du TFUE, devraient bénéficier du niveau de 
transparence plus élevé attribué aux documents législatifs dans les règles de l’UE relatives à 
l’accès du public aux documents. Au contraire, la Médiatrice confirme sa position selon laquelle 
les documents en cause dans le cadre de la présente enquête devraient être considérés 
comme des «documents législatifs» aux fins du règlement (CE) no 1049/2001. 

27. En ce qui concerne le deuxième argument du Conseil, le Médiateur se félicite que le Conseil
reconnaisse que les documents en cause dans le cadre de cette enquête peuvent contenir des 
informations environnementales au sens du règlement Aarhus. Elle partage l’avis du Conseil 
selon lequel l’accès à l’information sur l’environnement peut toujours être refusé si la divulgation
porte gravement atteinte à un processus décisionnel en cours. Toutefois, le Médiateur rappelle 
que l’exception prévue par les règles de l’UE relatives à l’accès du public aux documents, qui 
prévoit que l’accès à un document est refusé si la divulgation porte gravement atteinte au 
processus décisionnel de l’institution [28] , doit être interprétée de manière restrictive en ce qui 
concerne les informations environnementales [29] .  En outre, contrairement à ce que semble 
impliquer le Conseil dans sa réponse au Médiateur [30] [Lien], cette exigence d’une 
interprétation restrictive de l’exception en matière d’information environnementale n’est pas  
affectée par le caractère législatif ou non législatif des documents en question . 

28. Enfin, le Conseil a fait valoir que le risque de porter gravement atteinte au processus 
décisionnel, en cas de divulgation proactive, ne serait pas purement hypothétique, mais 

https://www.ombudsman.europa.eu/#_ftn25
https://www.ombudsman.europa.eu/#_ftn26
https://www.ombudsman.europa.eu/#_ftn27
https://www.ombudsman.europa.eu/#_ftn30
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raisonnablement prévisible. En substance, le Conseil a fait valoir que la divulgation de 
documents, en particulier ceux contenant l’évolution des positions des États membres, limiterait 
la possibilité de discuter sereinement de ces questions et de trouver un accord. Cela, selon le 
Conseil, est attesté par les différents intérêts importants en jeu dans ce processus décisionnel, 
par les pressions extérieures importantes qui peuvent être exercées sur les décideurs en raison
des intérêts économiques et environnementaux importants en jeu, l’attention que le processus 
décisionnel attire (le Conseil cite l’exemple des lobbyistes qui tentent d’entrer dans les locaux 
du Conseil avec des badges de presse) et par la nécessité d’analyser de manière exhaustive 
tous les documents avant leur divulgation. 

29. Le Médiateur n’est pas convaincu par les arguments du Conseil. Elle réitère sa conviction 
que la possibilité pour le public, y compris les membres du public ayant un intérêt significatif 
dans l’issue des négociations, qu’il s’agisse d’intérêts économiques ou d’intérêts 
environnementaux, fait partie intégrante de l’exercice par les citoyens de l’Union de leurs droits 
démocratiques [31] . La Médiatrice croit comprendre que la divulgation antérieure de documents
relatifs aux dossiers législatifs en cours contenant les positions des délégations n’a pas eu 
tendance à perturber le processus décisionnel. En l’espèce, elle n’a pas reçu d’éléments de 
preuve qui laissent entendre que le résultat serait différent. 

30. La Médiatrice confirme donc sa position selon laquelle le Conseil n’a pas démontré que la 
divulgation des documents en question affecterait gravement, prolongerait ou compliquerait le 
bon déroulement du processus décisionnel [32] . 

31. Sur la base de ce qui précède, la Médiatrice réaffirme sa conclusion selon laquelle le 
marquage systématique par le Conseil des documents liés au processus d’adoption des 
règlements annuels sur les TAC pour 2018 et 2019 en tant que «LIMITE» constituait une 
mauvaise administration. 

Conclusion 

Sur la base de l’enquête, le Médiateur clôt cette affaire avec la conclusion suivante: 

La Médiatrice n’est pas satisfaite de la réponse du Conseil à sa recommandation. La 
Médiatrice réitère sa recommandation selon laquelle le Conseil devrait rendre publics de 
manière proactive les documents relatifs à l’adoption du règlement TAC au moment de 
leur diffusion auprès des États membres ou dès que possible par la suite. 

Le plaignant et le Conseil seront informés de cette décision . 

Emily O’Reilly 

Médiateur européen 
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Strasbourg, le 29/04/2020 
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